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Redynamiser le centre de Vierzon 
est l’un des enjeux majeurs de la 
ville. La réhabilitation de l’ancien 
site de la Société Française est 
l’un de ces vecteurs, essentiel non 
seulement à la dynamique cultu-
relle du territoire mais aussi éco-
nomique, sociale et touristique. 
La poursuite de la réhabilitation 
du B3 est primordiale pour per-
mettre aux investisseurs et autres 
porteurs de projet d’implanter de 
nouvelles activités. Ici, pourquoi 
pas des services, là encore des 
restaurants, un musée…
Mais réhabiliter un patrimoine in-
dustriel aussi beau et important 
que celui-ci nécessite des efforts 
bugétaires énormes pour la Com-
munauté de Communes, un coût 
d’autant plus élevé que le site a été 
inscrit à l’Inventaire supplémen-
taire des Monuments Historiques. 
C’est pourquoi, pour mener à bien 
la poursuite de la réhabilitation, la 
CDC a demandé à la DRAC une 
étude de réévaluation à la baisse 
du coût des travaux pour motiver 
les investisseurs et booster le dé-
ploiement des projets, déjà nom-
breux. 

Ce nouveau magazine a pour am-
bition de vous donner à voir ce qui 
se développe sur votre Commu-
nauté de Communes. Au cours de 
mes visites d’entreprises, j’ai pu 
voir un tissu industriel qui se mo-
dernise avec des investissements 
productifs de qualité, des diri-
geants d’entreprises et des sala-
riés soucieux de maintenir le haut 
niveau de savoir-faire comme chez 
Parker, Koyo, Drameca, Honeywell, 
Sign’All (Apia) ou Isaltis à Thénioux 
par exemple. Malgré la crise, notre 
tissu industriel se modernise et 
conserve ainsi une grande qua-
lité de production. Nous devons 
accompagner ce mouvement en 
offrant de la formation avec nos 
deux lycées ainsi qu’en favori-
sant l’accueil de nouvelles entre-

prises avec la 
pépinière et le 
Centre d’Innova-
tion et de Déve-
loppement Eco-
nomique. Nous 
devons poursuivre la rénovation 
du Centre-Ville et du site de la So-
ciété Française de Vierzon. C’est 
avec l’ensemble des acteurs so-
cio-économiques que nous réus-
sirons. J’ai pu mesurer lors de mes 
rencontres leur implication, leur 
ténacité et l’ampleur de leurs ac-
tions. Notre soutien leur est acquis, 
notre engagement à leurs côtés 
est et sera sans faille.

François DUMON
Président de la Communauté 

de Communes Vierzon Sologne Berry
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Fort de 30 ans d’expérience dans 
l’industrie aéronautique et l’amé-
nagement du territoire, Eric LONG-
COTE a créé la société « APEK-
SA Consulting ». Son entreprise 
est spécialisée dans l’assistance 
à maîtrise d’ouvrage au profit des 
entreprises industrielles et des 
structures publiques. Son  activité 
s’articule autour de 3 champs d’ac-
tions : développement et conduite 
de projets, amélioration de l’effi-
cacité opérationnelle, gestion de 
situations de transition ou de crise. 
APEKSA Consulting offre à ses 
clients un accompagnement per-
sonnalisé à toutes les étapes de 
leurs projets : diagnostic, montage, 
mise en œuvre, évaluation .

Pratique : Pépinière d’entreprises Antoine 
de Saint-Exupéry, Allée Georges Charpack
18100 VIERZON
Mail: e.longcote@apeksa.fr/ 
Tél. : 02 48 75 08 01/ Port : 06 72 79 31 97

La société Azaé Vierzon est une 
agence de services à la per-
sonne adossée au réseau natio-
nal Azaé qui compte aujourd’hui 
110 agences en France. Elle s’est 
implantée au sein de l’hôtel d’en-
treprises suite à l’obtention d’un 
agrément qualité qui lui permet de 
développer des services pour le 
maintien à domicile. 

La société, reprise en 2011 par Ma-
ryse VEILLAT compte aujourd’hui 
11 salariés en CDI et propose dif-
férents services (Ménage – repas-
sage, Garde d’enfants de plus de 3 
ans, Jardinage – bricolage).

Pratique : Hôtel d’entreprises 
Célestin Gérard, Allée Georges Charpack
18100 VIERZON
Mail: maryse.veillat@azae.com
Tél. : 06 11 67 52 22

APEKSA CONSULTING AZAÉ

NOUVELLES ENTREPRISES AU CENTRE 
D’INNOVATION ET DE DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE

UNE NOUVELLE DIRECTRICE 
AU CENTRE MULTI-ACCUEIL

DE LA SIGNALÉTIQUE
POUR LES PARCS D’ACTIVITÉS

ACTUALITÉS

Maïté FERNANDEZ est la nou-
velle directrice du centre mul-
ti-accueil-RAMPE intercommunal 
regroupant la crèche, la halte-Gar-
derie et le Relais Assistants Mater-
nels Parents Enfants géré par la 
Mutualité Française Centre Val de 
Loire. Originaire de Vierzon, cette 
infirmière-puéricultrice a pris ses 
fonctions fin 2015. Les projets de 
la structure petite enfance sont de 
renforcer  les liens intergénération-
nels, d’avancer sur le projet autour 
des 5 sens et de développer des 
partenariats avec des structures 
du territoire telles que la Maison 
de l’Oasis ou le Centre de loisirs. 
Des rencontres sont déjà organi-
sées avec l’école maternelle de 
Genouilly et l’EHPAD de Graçay.

Centre multi-accueil, 86 rue du Bas-bourg, 
Genouilly, ouvert de 7h30 à 18h30.
Tél. 02 48 75 55 14 
Mail : multiaccueilgenouilly@orange.fr

Aujonnière, Vieux Domaine, Es-
pace Sologne… L’ensemble des 
parcs d’activités de la Commu-
nauté de Communes a été équi-
pé d’une nouvelle signalétique 
dédiée permettant une meilleure 
identification des espaces. 

Des totems et des bi-mats détail-
lant les entreprises présentes sur 
chaque parc d’activités ont été ins-
tallés, facilitant ainsi la circulation 
et la reconnaissance des lieux.
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DÉCOUVERTE DU CENTRE DE TRI 
POUR DES HABITANTS DE VIERZON

NOUVELLE ACTIVITÉ SUR L’AUJONNIÈRE : 
VIERZON MÉNAGER HABITAT

Après la visite du centre d’enfouissement de Saint Hilaire de Court, 
les co-présidents et des usagers des quartiers Vierzon-Villages 
et Vierzon Quartier-Nord ont été conviés par la Communauté de 
Communes à découvrir le centre de tri de Véolia Environnement à 
Bourges. Le centre de tri est l’étape intermédiaire entre la collecte 
sélective et le recyclage. Pour être transformés en ressources, les 
déchets collectés doivent être triés et préparés. Les usagers ont ain-
si pu échanger sur les déchets à trier, les problématiques des trieurs 
et l’importance de respecter les consignes de tri.

Eric DALLOIS, électricien de Vierzon a ouvert un magasin d’électro-
ménager et TV sur le parc d’activités de l’Aujonnière. Sur une surface 
de vente de 100m², il propose des produits de marques en lave-
linge, sèche-linge, lave-vaisselle, réfrigérateurs, caves à vins, télévi-
seurs mais également du petit électroménager avec des robots de 
préparation culinaire, de soin du linge à prix compétitifs… En plus de 
la vente, il assure la livraison au domicile, la reprise de l’ancien maté-
riel et surtout le service après-vente sans oublier la vente sur com-
mande de pièces détachées. Cela permet d’avoir un interlocuteur 
direct en cas de panne avec un matériel. Vierzon Ménager Habitat 
est le nouveau spécialiste de l’électroménager et TV.
Pratique : mardi au vendredi 9h45-12h et 14h-19h/Samedi 10h-12h et 14h-18h
33 rue Marcel Paul à Vierzon/ Tél. 02 48 51 38 77 / contact@vhm.boutique
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SIGN ALL-APIA SUR 
LA VOIE DU NUMÉRIQUE

L’ambition du nouvel actionnaire 
est claire : être, d’ici 6-7 ans, le 
numéro 1 de l’enseigne connec-
tée en Europe. Et de l’avis de ces 
dirigeants, elle en a les moyens !  
« Il y a dans cette société un vrai 
savoir-faire avec beaucoup de mé-
tiers techniques pointus comme le 
thermoformage, l’impression nu-
mérique ou encore la sérigraphie »,  
souligne Michel Martinez, direc-
teur général.

Forte de 99 salariés sur le site de 
production de Vierzon et d’une 
trentaine à la tête de pont commer-
ciale parisienne, Apia est spéciali-
sée dans la création, conception, 
fabrication et pose d’enseignes 
extérieures lumineuses pour les 
réseaux de grands comptes (La 
Poste, Société Générale, Groupe 
Accor, Axa, Mac’Donald…). « Pierre 
Bastid, à la tête de Shango, est 
convaincu que l’on peut investir 
et produire en France », explique 
Nicolas Vieville, directeur financier. 

Aussi a t-il dit banco au nouveau 
plan de développement et de 
redéploiement que lui propo-
sait Michel Martinez : « fabriquer 
des enseignes signalétiques di-

gitales et connectées. En offrant 
désormais non plus une simple 
signalétique mais un système 
complet d’orientation digital et 
connecté à travers des applica-
tions mobiles, des bornes interac-
tives, des panneaux suspendus 
dans les boutiques des centres 
commerciaux par exemple », 
poursuit Michel Martinez. 

Et pour permettre aux deux socié-
tés – Apia Solutions (Paris) et Apia 
Enseignes (Vierzon) – d’avoir les 
moyens de leur développement,  
« près de 6 millions d’euros ont 
déjà été investis rien que sur la 
première année et l’achat de ma-
chines est prévu pour renforcer 
l’attractivité du site », précise Ni-
colas Vieville. Rebaptisée début 
mars, SignAll, la société vierzon-
naise est désormais prête pour sa 
reconquête !

REPRISE PAR LE FONDS D’INVESTISSEMENT BELGE 
SHANGO IL Y A UN AN, LA SOCIÉTÉ VIERZONNAISE 

EST EN PLEINE RECONQUÊTE ET S’ARME POUR DEVENIR 
LE LEADER EUROPÉEN DE LA SIGNALÉTIQUE CONNECTÉE.

UN PRODUCTEUR DE LENTILLES 
S’INSTALLE À GRAÇAY

LA FILIÈRE ‘DESIGN’ 
FAIT SON ENTRÉE AU LYCÉE BRISSON

Nouveau pour la rentrée scolaire 
2016-2017 ! Le Lycée Henri Brisson 
de Vierzon ouvrira un enseigne-
ment d’exploration en 2nde générale 
intitulé ‘Création et Culture Design’ 
: « Cette filière, qui jusqu’à main-
tenant n’existait que sur Orléans, 
Blois et Dreux, bénéficiera en plus 
d’un recrutement académique sur 
toute la région », anonce Frédéric 
Couturier, proviseur du Lycée. 
Préalable à l’arrivée d’un nouveau 
BAC ‘Sciences et Techniques en 
Design et Arts appliqués’ en 2018, 
cette filière complète, 2nde/1ère/
Terminale, constitue non seule-
ment une vraie dynamique pour 
l’établissement – qui à terme de-

vrait accueillir entre 100 et 115 
élèves supplémentaires sur 3 ans 
dont 35 dès septembre – mais 
aussi pour les élèves : « Ils pour-
ront travailler un produit depuis 
l’idée jusqu’au prototypage voire 
jusqu’à la première chaîne de fa-
brication grâce à la qualité des 
plateaux techniques ». 

Soutenue par la Région Centre-Val 
de Loire, « cette nouvelle filière 
complétera une carte de forma-
tions exceptionnelle pour un terri-
toire comme le nôtre, poursuit Fré-
déric Couturier, et devrait amener 
des heures d’enseignement sup-
plémentaires sur Vierzon ».

Visite de l’entreprise par F.DUMON, Président de la CDC 
et JM.DUGUET, Vice-Président en charge de l’économie

« Il me fallait augmenter la capaci-
té de stockage, de triage et d’en-
sachage de mon exploitation ac-
tuelle ». Producteur de lentilles en 
vente directe près de Vatan (Indre), 
Hervé Chauveau a acquis la ferme 
de ‘La Plaisance’ à Graçay, proprié-
té de la CDC. 
Savoureuses, diététiques et peu 
coûteuses, les lentilles berri-
chonnes sont de plus en plus 
prisées par les consommateurs :  
« Mes 10 ha ne suffisant plus, j’ai 
dû faire appel à trois autres pro-
ducteurs ». 
Ensemble, ils devraient produire 
environ 30 t. Située au bord de 
l’A20, «La Plaisance» sera l’occa-
sion d’une halte-gourmande : Her-
vé Chauveau compte y ouvrir un 
magasin de producteurs.

M. et Mme Chauveau
La nouvelle identité visuelle 
du groupe rebaptisé Sign All



DES NOUVEAUX PROJETS 
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POURSUIVANT SA RÉHABILITATION, LE SITE VIERZONNAIS 
DE LA SOCIÉTÉ FRANÇAISE SE PRÉPARE À ACCUEILLIR 
DE NOUVEAUX INVESTISSEURS.

LA RÉHABILITATION EN CHIFFRES
La réhabilitation de l’ancien site de La Société Française a déjà 
nécessité un lourd financement entre 2003 et 2005.

• Réhabilitation de l’Îlot B3 : coût global de 5,1 M€ dont 1,02 M€ 
financés par la CDC, maître d’ouvrage, 1,5 M€ par l’Union Euro-
péenne (via le FEDER), 1,3 M€ par l’État, 498 055 € par la Région et 
715 877 € par le Conseil départemental.

• Centre International de séminaires et de Congrès : coût global de 
2,1 M€ dont 317 334 € par l’Union Européenne (via le FEDER), 822 
736 € par l’État, 402 000 € par la Région et 110 000 € par le Conseil 
départemental et 463 490 € par le SEMVIE (Maître d’ouvrage).

• Création de l’Esplanade et des abords : coût global de 3,6 M€ 
dont 922 230 € par l’Union Européenne (via le FEDER), 802 271 € 
par l’État, 885 342 € par la Région, 198 817 € par le Conseil dépar-
temental et 880 263 € par la CDC (Maître d’ouvrage).

• Bowling : coût global de 3,1 M€ dont 1 M€ financé par le Contrat 
Régional de Pays de Vierzon, 350 000 € par le DETR, 437 000 € 
par la Région, 100 000 € par la DRAC, 200 000 € par le FNADT, 200 
000 € par le fonds de Concours Ville de Vierzon et 855 536,85 € 
par la CDC.

Un patrimoine industriel 
classé
En pénétrant dans l’îlot B3, difficile 
de s’imaginer la vie passée de La 
Société Française ! Érigés à la fin 
du XIXe siècle, les bâtiments in-
dustriels abritaient notamment 
les chaînes de montage de ma-
tériels agricoles de la Société de 
Fabrication Vierzonnaise (SFV) 
puis de CASE. Implantés sur une 
surface couverte totale de 18 000 
m², ils ont cessé toute activité en 
1995. Acquis par la Ville de Vie-
rzon, le bâtiment de type « Eiffel » 
 a été inscrit à l’inventaire supplé-
mentaire des Monuments Histo-
riques en 1999, avant d’être pris 
en charge par la Communauté de 
Communes. 
Celle-ci, de 2003 à 2005, lancera 
un important programme de tra-
vaux (voir encadré).

Des enjeux économiques 
importants
Idéalement situé en plein cœur 
de ville et doté d’un cachet in-
déniable, les demandes d’im-
plantation dans le bâtiment au-
jourd’hui ne manquent pas ! 
Aussi, la poursuite des travaux 
s’avère indispensable. Oui mais 
voilà : face au classement du site, 
la CDC et les collectivités par-
tenaires se heurtent à des coûts 
énormes de réhabilitation impo-
sée par l’architecte des Monu-
ments de France. « Aujourd’hui les 
coûts sont estimés à 10 millions 
d’euros, souligne François Dumon, 
Président de la Communauté de 
Communes. Nous attendons le 
retour de la DRAC* qui étudie un 
nouveau chiffrage en fonction des 
principes de conservation. Une 
baisse drastique de 50% du coût 
de réhabilitation permettrait de 
motiver encore plus les investis-
seurs et porteurs de projet privés 
et publiques ».

Une redynamisation 
enclenchée
Ramener de la vie et de la jeu-
nesse au cœur même de Vierzon ! 
C’est le pari qu’a fait la Commu-
nauté de Communes en lançant il 
y a 10 ans la réhabilitation des bâ-
timents industriels de La Société 
Française. 

Une revitalisation connectée à 
l’Esplanade, la rue de La Répu-
blique et la place Gabriel Péri dans 
le cadre d’une cohérence d’amé-
nagement urbain et de renouvel-
lement de l’image de la ville. Si 
aujourd’hui y sont installées des 
activités culturelles et de loisirs, 
de nouvelles opportunités d’im-
plantation sont à l’étude.
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Lors des travaux de réhabilitation 
pour l’installation du bowling en 
2014-2015

*DRAC : Direction Régionale des Affaires Culturelles de la région Centre-Val de Loire
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Aménager un bon hectare de bâti-
ments en ruine n’est pas une mince 
affaire, surtout quand ils sont 
classés ! Antoine Bruhat en sait 
quelque chose, son cabinet Bru-
hat & Bouchaudy a été mandaté 
pour mettre en forme l’enveloppe 
du B3 sur 2500m2 pour accueillir le 
bowling. « C’est un patrimoine in-
dustriel, dont la construction des 
premiers éléments date de 1860 
environ, avec une belle façade 
classée qui lui donne de la valeur ».  
(ndlr : pour la façade, restauration 
initiée par le Cabinet Gilles Henri 
Bailly)

Un classement qui imposait donc 
certaines contraintes liées aux Bâ-
timents de France, notamment es-
thétiques, « pour définir une image 
respectueuse du site, comme la 
charpente qu’il ne fallait ni cacher 
ni dénaturer ». 

Concrètement : des contraintes 
de sécurité s’appliquant à un bâ-
timent recevant du public, des 
contraintes liées à l’accès des per-
sonnes handicapées (plains-pieds, 
ascenseur pour franchir le grand 
escalier, passerelles, rampes…). 

« Mais aussi des contraintes 
d’éclairement naturel par ver-
rières avec des mesures de sé-
curité particulières ou encore des 
contraintes constructives liées aux 
mezzanines créées et à la deu-
xième façade intérieure ». Bref, 
au final, une belle réussite dont 
l’aménagement a été pensé pour 
permettre l’implantations de nou-
velles activités. 

Francis Fourneau, 
P-DG de CINÉ LUMIÈRE

« Il y a 10 ans, un multiplex qui s’ins-
tallait dans un coeur de ville était 
très rare ! Et depuis l’arrivée du 
bowling, c’est un site qui s’anime. 
En nous installant ici, nous avons 
permis à Vierzon de repartir dans 
une nouvelle vie ! Nos 7 salles sont 
fréquentées par 140 000 specta-
teurs par an mais c’est un lieu qui 
mérite plus : nous comptons vrai-
ment sur son développement ».

Nicolas forestier, 
Gérant de 
l’ENJOY BOWLING

« Quand ils rentrent, les gens sont 
particulièrement surpris par la 
structure : c’est rare de trouver ça 
surtout pour un site de loisirs in-
door ! Ouvert en septembre 2015, 
le bowling marche bien surtout 
le week-end et cet hiver, nous 
sommes satisfaits. En activité 
complémentaire, nous projetons 
de créer, fin 2016 début 2017, un 
Laser Game peut-être dans le pro-
longement du B3 ».

Isabelle Lagautrière, 
Directrice de l’Office de 
Tourisme et du CENTRE DE 
SÉMINAIRES ET DE CONGRÈS

« La rénovation du site a été un 
atout pour le tourisme d’affaires :  
depuis sa reprise par la CDC, le 
Centre de Séminaires enregistre 
un chiffre d’affaires en constante 
augmentation. Ses atouts : la qua-
lité des prestations, l’équipement 
technique et une équipe qualifiée. 
La position géographique de Vie-
rzon en fait un lieu stratégique de 
rencontre pour les entreprises ré-
gionales ».

ILS ONT CHOISI LE SITE DE LA SOCIÉTÉ FRANÇAISE 
POUR DÉVELOPPER LEURS STRUCTURES

ANTOINE BRUHAT,
L’ARCHITECTE 
QUI REDONNA 
VIE AU B3
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VOIRIES RURALES : 
INVESTIR POUR TOUS !

RURALITÉ

Le centre de loisirs des Vallées Vertes propose depuis fin février 2016 un 
nouveau service à l’attention des adolescents de 12 à 17 ans : l’Espace 
Jeunes. L’idée est de créer un lieu de rencontres et d’échanges pour les 
jeunes des communes rurales afin qu’ils deviennent acteurs de leur temps 
libre. Un lieu dédié a été mis à disposition au sein du centre de loisirs avec 
un babyfoot, un billard, une console de jeux PS4, des jeux de société. 
Les jeunes pourront proposer des idées d’animations, des sorties (cinéma, 
bowling…), de séjours et participer à leurs organisations. Nicolas Robert, 
animateur du Centre de loisirs les accompagnera dans leurs démarches. 
Une navette pour emmener les jeunes à l’Espace Jeunes est disponible 
sur simple demande auprès du centre de loisirs. Cet espace est le fruit 
d’une démarche collaborative entre la commission enfance-jeunesse, les 
jeunes, les parents et les communes rurales.

Les horaires : Mercredi de 15h à 18h et le vendredi de 18h30 à 20h30
(les horaires seront ajustés après les 1ères semaines de fonctionnement)

Comment s’inscrire à l’Espace Jeunes et utiliser le service de navettes ?

Nicolas ROBERT - Animateur
Mail : animateur-pr@cc-vierzon.fr / Tél. 02 48 52 96 41 / 06 03 41 40 96
Facebook : Nicolas Robert animateur
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THÉNIOUX : UN NOUVEAU GIRATOIRE 
POUR L’ACCÈS À ISALTIS
Disposer d’un nouvel accès pour séparer les flux et sécuriser l’entrée 
et la sortie des véhicules légers et l’entrée des poids lourds sur son 
site. Tel était le souhait de la société Isaltis, entreprise de chimie ba-
sée à Thénioux, spécialisée dans les sels minéraux de haute pureté 
et en forte croissance depuis 2008 (50 salariés soit + 30% en 4 ans). 
Ce nouvel accès se traduirait concrètement sur le terrain par la réa-
lisation d’un carrefour de type « tourne à gauche » et la réfection de 
la couche de roulement de la chaussée. 
Pour mener à bien ces travaux, une convention tripartite a été signée 
en décembre 2015 entre le Conseil Départemental, la CDC et l’entre-
prise Isaltis elle-même pour définir les obligations de chacun. Coût 
prévisionnel des travaux : 235 000 € HT dont 75 000 € HT financés 
par la Communauté de Communes Vierzon-Sologne-Berry.
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ESPACE JEUNES : 
UN LIEU DE VIE POUR
LES 12-17 ANS

ACTIVITÉS AUTOUR DU DÉVELOPPEMENT 
DURABLE POUR LES ÉCOLIERS DE GRAÇAY

Depuis la mise en place en 2014 des 
nouvelles activités périscolaires-
NAPs, les communes rurales 
ont fait le choix de mutualiser ce 
service en s’appuyant sur le centre 
de loisirs géré par la Communauté 
de Communes. Du sport, comme 
le kinball ou le tchoukball, de la 
couture, ou encore de la musique, 
les activités sont très diversifiées. 
Sur Graçay, les enfants vont jusqu’à 

la fin de l’année découvrir la nature 
à travers des activités de jardinage, 
l’étude des plantes… Cette initiation 
se fait en partenariat avec les 
Grands Moulins et le projet de 
jardins partagés de la municipalité 
de Graçay. Au programme pour les 
enfants : semis, découverte des 
plantes aromatiques, dessin du 
jardin idéal, création d’un station 
météo…

Renforcement de chaussée, réali-
sation d’une couche de roulement, 
reprise d’accotement… Chaque 
année, la Communauté de Com-
munes, qui a en charge la compé-
tence voirie pour les communes 
rurales, prévoit un programme 
d’investissement conséquent mal-
gré des contraintes budgétaires 
fortes. En effet, maintenir en état 
le réseau routier est essentiel pour 
veiller en permanence à la sécurité 
des usagers du territoire. Comme 
le précise JC.TOUZELET, Vice-Pré-
sident en charge de la voirie, « le 
budget a été réalisé avec la prio-
rité de maîtriser la dépense et 
cela a été possible suite à la mu-
tualisation avec la Ville de Vierzon 
pour la partie maîtrise d’oeuvre de 
l’opération ». En effet, cette mu-
tualisation a permis de maintenir le  
programme d’investissement à  
165 000€ HT pour 2016, en réali-
sant des groupements de com-
mandes communs et en faisant 
appel au service ingénierie/in-
frastructures de la ville centre pour 
l’étude et le suivi des travaux.

L’ACTU DES NAPs



A VOS 
AGENDAS ! 

TOURISME

La commune de Méry sur Cher 
vous invite à venir participer à la 1ère 
édition de son trail. Celui-ci aura 
lieu le dimanche 15 mai à partir de 
9h30. Sont prévues deux épreuves 
de courses à pied : une de 18100 m 
(clin d’oeil au code postal de Méry !) 
et l’autre de 5000m pour ceux qui 
voudraient courir en famille. 
L’occasion pour les coureurs de 
découvrir le Cher- affluent de la 
Loire, les bocages du Berry et la 
forêt de Sologne.

RENSEIGNEMENTS : 
Mairie de Méry sur Cher 
au 02 48 75 38 18
Les Diables Verts Thénioux-Méry 
02 48 52 03 50
Site : http://www.mery-sur-cher.fr/
trail-des-coteaux-du-cher/
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L’OFFICE DE TOURISME
LE BERRY HAUT LES CŒURS 

L’OFFICE DE TOURISME 
FAIT SA PROMOTION 
EN BELGIQUE !

NOUVEAUX PRODUITS 
À LA BOUTIQUE 
DU BERRY

APERO 
CONCERT !

AVIS AUX AMATEURS 
DE COURSES À PIED : 
UN TRAIL DES COTEAUX DU 
CHER À MÉRY SUR CHER

ANIMATIONS NATURE
ORGANISÉES PAR L’OFFICE 
DE TOURISME DE VIERZON :L’office de Tourisme de Vierzon 

était présent à la 5ème édition du 
Salon « La France à l’Hôtel de 
Ville de Wavre » les 27 et 28  
février dernier en Belgique. 
De nombreux exposants étaient 
présents : des offices du tourisme, 
des viticulteurs et des producteurs 
venus des quatre coins de France, 
mais aussi de nombreux repré-
sentants d’hôtels, de chambres 
d’hôtes et locations, et de cam-
pings. 
Organisé par « France-Vacances »,  
l’objectif de ce salon est de faire 
découvrir les richesses de la gas-
tronomie et du tourisme français.

Votre Boutique du Berry vous 
propose de revendiquer votre 
attachement au Berry et à Vierzon 
à travers la vente de 2 nouveaux 
produits. Tout d’abord, le sticker  
« Berry Happy » lancé à l’initiative 
de 4 berrichons le 29 février 
dernier. L’idée est de créer une 
marque ambassadrice et d’afficher 
fièrement son affection pour le 
Berry. 
De son côté, l’Office de Tourisme 
de Vierzon lance un magnet et 
bientôt une série de produits 
dérivés sur le thème « J’ai vu 
Vierzon ! ».

MAGNET 
«J’ai vu Vierzon !»

(TARIF INDICATIF : 3,90 €)

STICKER VOITURE 
«BERRY HAPPY»

(TARIF INDICATIF : 3,00 €)

Disponibles au sein de la Boutique 
du Berry-Place Foch à Vierzon ou 
sur le site :
www.boutiqueberry.com.

Beau succès pour le dernier apéro 
concert organisé par « La Galerie » 
de l’Office de Tourisme le 11 mars 
dernier qui a affiché complet !.
La soirée était animée par le 
groupe Little Circus composé de 
chant/guitare/ chœurs/ percus-
sions sur un répertoire de «Mu-
siques noires américaines» (gos-
pel, blues, negro-spiritual, soul).

 Vendredi 22 avril, 14h30 : 
 plantes gustatives 
 et médicinales 

 Vendredi 13 mai, 14h30 : 
 randonnée herbier 
 
Vendredi 8 Juillet, 14h30 : 
 marche afghane 
 en partenariat avec Walk In Sologne

TARIFS : 
Adultes : 7 € ; Jeunes : 12/18 ans : 3 € ; 
Enfants : < 12 ans : gratuit
Renseignements et Réservations : 
Office de Tourisme de Vierzon 
02 48 53 09 32 
h.flamment@tourisme-paysdevierzon.fr

Berry Républicain



SPANC
SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF

ENVIRONNEMENT
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Dans le cadre de sa compétence 
« Collecte et Traitement des Dé-
chets Ménagers », la Communau-
té de Communes est en contrat 
avec des prestataires de services.
Ces contrats arrivant à échéance 
le 31 mai 2016, la Communauté 
de Communes a lancé, en jan-
vier dernier, de nouveaux appels 
d’offres concernant l’exploitation 
des déchetteries ainsi que la col-
lecte et le traitement des déchets 
ménagers et assimilés.

Le démarrage de ces nouveaux 
marchés est prévu pour le 1er juin 
2016.
La mise en place de ces nou-
veaux marchés va peut-être en-
gendrer des modifications dans 
l’organisation des collectes sur le 
territoire de la Communauté de 
Communes. Si vous êtes concer-
nés par ces changements (jour ou 
secteur), une communication dans 
les médias locaux et dans votre 
boîte aux lettres sera réalisée par 
la Communauté de Communes.

La Communauté de Communes 
a adopté, le 21 janvier 2016, un 
règlement de collecte des dé-
chets ménagers et assimilés. Ce 
règlement définit les conditions et 
les modalités auxquelles est sou-
mise la collecte des déchets mé-
nagers et assimilés dans le cadre 
du service public sur l’ensemble 
du territoire de la communauté de 
communes. Ce document a pour 
principaux objectifs de :

• Définir et délimiter le service 
 public de collecte des déchets,
• Présenter les modalités du 
 service (modes et fréquences 
 de collecte, contenants 
 de collecte, horaires de 
 présentation des bacs, …),

• Définir les règles d’utilisation 
 du service de collecte,
• Préciser les éventuelles 
 sanctions en cas de non-respect 
 des règles.

Il a pour but d’améliorer l’informa-
tion et la qualité du service apporté 
aux usagers : rappel des consignes 
et modalités de tri, réponse aux 
questions des habitants, des élus 
ou des agents communaux, in-
formation des prestataires sur les 
modalités de collecte,…

Ce règlement est consultable au 
siège de la Communauté de Com-
munes et sur le site internet :
www.cc-vierzon.fr

Pour rappel, le Service Public 
d’Assainissement Non Collectif 
(SPANC) est chargé de conseiller 
et d’accompagner les particuliers 
dans la mise en place de leur ins-
tallation d’assainissement non col-
lectif, ainsi que de contrôler ces 
installations.

Chaque usager du SPANC doit se 
soumettre aux obligations fixées 
par la réglementation en vigueur 
applicable aux installations d’as-
sainissement non collectif, et par 
le règlement du SPANC. Ce der-
nier a été adopté par le Conseil 
Communautaire le 21 janvier 2016.

Ce document définit les relations 
entre les usagers du SPANC et la 
Communauté de Communes en 
fixant les droits et obligations de 
chaque partie. 

Il rappelle, entre autres :
• les conditions d’accès aux 
 ouvrages d’assainissement 
 individuel,
• les modalités de conception, 
 réalisation, contrôle, 
 fonctionnement et entretien
 des installations,
•	 les	dispositions	financières	
 (redevances/redevables),
•	 les	pénalités	financières	et	
 sanctions possibles en cas 
 de non-respect des règles 
	 définies.

Il est applicable sur les communes 
de Dampierre en Graçay, Genouil-
ly, Graçay, Nohant en Graçay, 
Saint Georges sur la Prée, Saint 
Hilaire de Court, Saint Outrille et 
Vierzon. 
Ce document est également 
consultable au siège de la Com-
munauté de Communes et sur le 
site internet : www.cc-vierzon.fr
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UN APPEL D’OFFRES 
POUR LA COLLECTE ET LE TRAITEMENT 
DES DÉCHETS MÉNAGERS

GESTION DES DECHETS MENAGERS :
UN RÈGLEMENT POUR MIEUX COMPRENDRE LA COLLECTE DES DÉCHETS

RAPPEL DES HORAIRES
DÉCHETTERIE DU VIEUX DOMAINE À VIERZON
 Du lundi au samedi : 9h-12h/13h30-17h
 Dimanche : FERMÉ

DÉCHETTERIE DU PETIT RÂTEAU À VIERZON (POUR LES PARTICULIERS) :
 Du lundi au samedi : 8h30-12h15/13h30-17h30
 Dimanche : 9h à 12h30

NOUVEAUX HORAIRES DE LA 
DÉCHETTERIE DE NOHANT EN GRAÇAY

DECHETTERIE

A PARTIR DU
01 MARS 2016

Route de Genouilly (Tél. 02 48 51 29 18)

Des questions ? 
contactez les ambassadeurs du Tri
2 rue Blanche Baron, 18100 VIERZON 
Tél : 02 48 71 35 78
Mail : ambassadeur.tri@cc-vierzon.fr
www.cc-vierzon.fr

HORAIRES
 Matin Après-midi

LUNDI Fermée 14h - 17h30

MERCREDI Fermée 14h - 17h30

VENDREDI Fermée 14h - 17h30

SAMEDI 9h - 12h 14h - 17h30

FERMETURE :
le mardi, le jeudi, le dimanche et les jours fériés

Tritou
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